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CONFERENCE AIDV 

Trier
allemagne
24 – 26 Octobre 2009

SAMEDI 24 OCTOBRE 2009

Inscription 9h00 à 9h20

9h20 à 9h30
Bienvenue:
Philippe Hunziker – President  AIDV 




Thomas Schmitz – Organisateur de la Conférence et hôte  
9h30 à 11h00
Session 1
Bouteilles, étiquettes et autres – Les droits de la propriété intellectuelle dans l’industrie des boissons alcooliques. 
Comme le marché du vin et des alcools est de plus en plus difficile, ses acteurs sont plus couramment confrontés à des usurpateurs qui tirent parti de d’utiliser le dur travail effectué par d'autres pour acquérir ce qui est considérée comme un avantage « tremplin » irrégulier.  Naturellement cela donne couramment de litiges. 
La plupart des cas a été dans le domaine des marques de commerce déposés, mais plus récemment des litiges sont apparus en dehors de ce domaine en liaison avec

· Les droits de marques de commerce non déposées Les modèles 
· Les brevets et les dessins
· Les allegations marketing
· Les droits sur les noms de vignobles
et bien d’autres.  Par exemple, il y a quelques années, il y a eu un conflit entre deux groupes de vignerons de Chateauneuf-du-Pape sur le droit d’utiliser l’emblème papal gravé sur les bouteilles portant l’AOC Chateauneuf-du-Pape et qui était un modèle déposé. Il y a également eu des litiges sur des noms tels que “Haut-Brion”, “Mouton” et “Latour”.

Président:
Christian Osterrieth (Allemagne) 
Orateurs:
Scott Gerien (Etats Unis) 


Thomas Schmitz (Allemagne) 


Jean-Baptiste Thial de Bordenave (France) 
Pause 11h00 à 11h30
11h30 à 12h30

Session 2
Internet et le vin: cybersquatters, protection des indications géographiques, nouveaux top level domains (TLDs), UDRP – quelles sont les conséquences?

The monde du vin a besoin de prendre connaissance que les conséquences juridiques de l’internet peut avoir des effets parfois dramatiques pour le secteur. Cette session traitera d’un nombre de questions sur internet telles que les nouvelles propositions de noms de domaine de 1er niveau  (TLDs) qui peut entraîner de nouveaux usurpateurs à revendiquer une vaste gamme d'IG et marques de commerce, le «cybersquatting » en général et l’UDRP (uniform domain-name dispute-resolution policy) et ses procédures pour les détenteurs de droits, 

Président:
Shlomo Cohen (Israel)  

Orateurs:
Peter Brody (Etats Unis) 


Charles Goemaere (France) 
Déjeuner 12h30 à 14h00

14h00 à 15h30
Session 3
Indications Géographiques – identité régionale – mythe ou réalité? Quelles sont les caractéristiques de l’indication géographique si vous ne pouvez pas les déguster dans le vin ? 
Un sujet particulièrement intéressant est de savoir si certaines IG ont un sens quelconque. Une récente dégustation faite par un juriste et un journaliste pour l’un des chapitres de l’AIDV a conduit à la conclusion que beaucoup d’IG donnaient aux consommateurs peu voire aucune information sur le vin dans la bouteille sauf pour indiquer l’origine des raisins à partir desquels le vins a été élaboré. Il n’y avait pas d’informations données sur ce que les caractéristiques ou les qualités du vin devraient être.  Beaucoup diront qu’avec des IG (AOC) telles que Champagne, Beaujolais, Saint Emilion et un grand nombre d’AOC de Bourgogne, l’IG donne au consommateur une idée très vraie sur le vin (ou sa typicité).

On doit également dire que d’un autre côté, les IG du “Nouveau Monde” sont généralement de simples outils marketing qui ne sont pas vraiment conformes aux définitions juridiques des IG utilisées par l’Arrangement de Lisbonne ou dans les Accords TRIPS/ADPIC.  Mais il faut aussi reconnaître que certaines IG européennes (particulièrement les plus récentes) sont également des outils marketing.

Cette session se déroulera certainement avec une dégustation comparative.. 

Président: 
(TBC) Allemagne
Orateurs:
Stephen Stern (Australie) 



David Morfesi (Etats Unis)
15h30 – 17h30
Conseil d’administration de l’AIDV
18h00 – 19h00
Assemblée Générale de l’AIDV
20h00 

Dîner - Landhaus St. Urban, Büdlicherbrück 1, 54426 Naurath/Wald (Transfer en bus)
DIMANCHE 25 OCTOBRE 2009

9h00 à 11h00
Session 4
Le statut légal actuel de l’importation parallèle dans l’UE, les USA et dans le monde et les liens avec la contrefaçon.

Depuis les dernières présentations faites à l’AIDV sur ce thème, il y a eu des évolutions significatives dans les réglementations traitant de l’importation parallèle dans les principales régions consommatrices de vins. En raison de la pression exercée sur les prix des vins depuis les derniers 12 mois, les menaces d’importations parallèles sont plus importantes que jamais . 
De plus, les importations parallèles sont fréquemment accompagnées de contrefaçons qui deviennent elles aussi un problème croissant dans le secteur du vin.

Président: 
Joao Antunes (Portugal)
Orateurs:
Simon Chalkey (Angleterre)


TBC (Etats Unis)
Pause 11h00 à 11h30

11h30 à 13h00
Session 5

Technologie du vin et ses conséquences pour le commerce mondial du vin

Depuis une dizaine d’année, il y a eu un bond dans les technologies utilisées (ou au moins disponibles) pour élaborer des vins. Pare exemple::
· Micro-oxygenation 

· Osmose inverse
· Technique de reductions d’alcool

· Technologie à cone rotatif

· Utilisation des copeaux de chêne

De nombreuses réglementations autorisent des technologies œnologiques différentes et en interdisent d’autres qui sont souvent largement utilisées ailleurs. Généralement, des Accords bilatéraux assurent que les vins élaborés en conformité avec les lois de l’un des signataires peuvent être légalement importés et vendus sur le territoire de l’autre partie. Cependant les traités sont rarement en phase avec les technologies. Ainsi un sujet clé concerne les questions de marketing, d’allégations et d’étiquetage et leur relations avec les nouvelles technologies œnologiques.
Président: 
Fabrice Mattei (Thailand)
Orateurs:
TBC (Australie)


Gilles Jolicoeur (Canada)

Déjeuner 13h00 à 14h15
14h15 à 15h30
Session 6
Rosé? Est-ce plus qu’une couleur?

La définition juridique et la situation des vins étiquettes comme Rosé différent d’une juridiction à une autre et sont maintenant examinée de près. Peut-on autoriser l’exportation d’un Rosé fait selon les lois d’une juridiction vers une autre juridiction pour qui Rosé a un autre sens?  Est-ce que les règles internationales doivent être harmonisées sur cette question. Existe-t-il un risque de confusion ou de déception pour le consommateur face à des Rosé provenant de différentes régions et élaborés selon différentes techniques ?

Président:
Jean-Marc Bahans (France) 
Orateurs: 
Wolfgang Haupt (Allemagne)  



Leanne Stewart (Australie)  



Thierry Firino Martell (France) 
15h30 – 17h00

Session 7
La protection de l’origine par les IG et les marques: 
· La protection de l'origine par les IG et les marques:

· Le "Territoire des Productions Typiques" - La protection d'un territoire et des produits typiques qui en sont issus
· La saga des conflits entre IG et marques
Président:
Dietrich Gorny (Allemagne)
Orateurs:
Dorothée Boyer-Paillard (France) 


Luis de Javier (Espagne) 


Paul Reidl (Etats Unis) 
17h30 – 19h00
Degustation de vins – Caves de l’Archevêché de Trier, Gervasiusstrasse 1, 54290 Trier

20h00
Dîner - Brasserie, Fleischstrasse 12, 54290 Trier

LUNDI 26 OCTOBRE 2009

Excursion
[image: image2.png]



 if  = "" "\\meldc01\Corrs_My_Documents\11208\My Documents\PDF_Temp\Convert\5219423v1_French_Program_AIDV_Trier_final.doc" "5219423/1" 
\\meldc01\Corrs_My_Documents\11208\My Documents\PDF_Temp\Convert\5219423v1_French_Program_AIDV_Trier_final.doc

 if  = "" "\\meldc01\Corrs_My_Documents\11208\My Documents\PDF_Temp\Convert\5219423v1_French_Program_AIDV_Trier_final.doc" "5219423/1" 
\\meldc01\Corrs_My_Documents\11208\My Documents\PDF_Temp\Convert\5219423v1_French_Program_AIDV_Trier_final.doc


